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Contenu (questions posées au Conseil d’État) : 

Le Centre de formation professionnelle neuchâtelois (CPNE) a connu, depuis sa création, de nombreux départs 
de direction et de sous-direction des différentes écoles. 

Nous remercions le Conseil d’État de répondre aux questions suivantes :  

− Combien de directions et sous-directions sont parties depuis la création du CPNE ? 

− Le Conseil d’État peut-il nous indiquer s’il a identifié les causes de ces départs ? 

− Quelles sont les conséquences pour les élèves et les collaboratrices et collaborateurs des écoles ? 

− Quelles mesures ont déjà été entreprises par le service et/ou la direction générale pour remédier à ces 
départs ? 

Développement (commentaire aux questions) : 

La création du CPNE en 2022 a réorganisé toute la formation professionnelle. Les écoles – Centre interrégional 
de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM), Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) et 
Centre professionnel des métiers du bâtiment (CPMB) – ont été regroupées en un centre unique, le CPNE, qui 
dispose de sept pôles de formations du secondaire 2 et d’un pôle de préapprentissage. L’idée était de créer une 
porte d’entrée unique et de centraliser/mutualiser les tâches administratives. La mise en œuvre du CPNE a 
impliqué un travail important pour les directions, notamment avec la centralisation de certains dossiers.  

Nous nous questionnons sur les nombreux départs du personnel de direction. Est-ce dû à une surcharge de 
travail, à un manque d’autonomie des directions actuelles par rapport à la direction générale, à des 
réorientations professionnelles ? Y a-t-il une situation de crise au sein du CPNE ? De l’avis du Conseil d’État, 
ces départs fragilisent-ils l’institution et les formations dispensées, et donc, par ricochet, la formation 
professionnelle à plein temps ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 

Demande d’urgence : NON 
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